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de hü présenter un rapport à sa quarante-troisième ses
sion; 

14. Prie la Conférence du désarmement de lui rendre 
compte, lors de sa quarante-troisième session, des travaux 
qu'elle aura consacrés à cette question; 

15. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Conférence du désarmement tous les documents relatifs à 
l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa 
quarante-deuxième session; 

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisième session la question intitulée « Préven
tion d'une course aux armements dans l'espace». 
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42/34. Application de la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique 

A 

APPLICATION DE LA DÉCLARATION 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de 
l' Afrique27 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 juillet 1964, 

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961, la première qu'elle ait adoptée à ce sujet, ainsi que 
ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 31/69 du 
lOdécembre 1976, 32/81 du 12 décembre 1977, 33/63 du 
14 décembre 1978, 34/76 A du 11 décembre 1979, 
35/146 B du 12 décembre 1980, 36/86 B du 9 décembre 
1981, 37/74 A du 9 décembre 1982, 38/181 A du 20 dé
cembre 1983, 39/61 A du 12 décembre 1984, 40/89 A du 
12 décembre 1985 et 41/55 A du 3 décembre 1986, dans 
lesquelles elle a demandé à tous les Etats de considérer le 
continent africain et ses parages comme une zone exempte 
d'armes nucléaires et de les respecter en tant que telle, 

Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a vigoureu
sement condamné toute tentative ouverte ou secrète de 
l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires 
sur Je continent africain et a exigé que l'Afrique du Sud 
s'abstienne immédiatement de procéder à aucune explo
sion nucléaire sur Je continent africain ou ailleurs, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution 
CM/Res.1101 (XLVI) Rev.128 sur la dénucléarisation de 
l'Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987, 

Ayant pris acte du rapport intitulé « Capacité nucléaire 
de l'Afrique du Sud »29 que l'Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec Je Département des affaires de désarmement 
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine, ainsi que du rapport de la Commission du 
désarmement3°, 

27 Ibid., vingtième sessiun. annexes, point 105 de l'ordre du jour, 
document A/5975. 

28 Voir A/42/699, annexe I. 
29 A/39/470. 
30 Documenr, officiels de l'Assemblée génàulc. quaranle-deuxième 
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Notant que des gouvernements ont entrepris de restrein
dre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les do
maines nucléaire et autres, 

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement, malgré un certain progrès du
rant sa session de fond de 1987, ne soit toujours pas parve
nue à un consensus sur ce point important de son ordre du 
jour, 

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats de 
considérer le continent africain et ses parages comme une 
zone exempte d'armes nucléaires et de les respecter en tant 
que telle; 

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la 
dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la proliféra
tion des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité 
internationales; 

3. Se déclare une fois de plus profondément inquiète de 
constater que l'Afrique du Sud possède une capacité d'ar
mement nucléaire qu'elle continue d'accroître; 

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à se 
doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes 
de collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une 
institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le ré
gime raciste, cette collaboration lui permettant de faire 
échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, 
dont l'objet est de conserver à l'Afrique son caractère de 
zone exempte d'armes nucléaires; 

5. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et 
particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration 
avec le régime raciste qui lui permettrait de faire échec à la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

6. Exige une fois de plus que le régime raciste d' Afri
que du Sud s'abstienne de fabriquer, mettre à l'essai, dé
ployer, transporter, stocker, employer ou menacer d'em
ployer des armes nucléaires; 

7. Engage tous les Etats qui sont en mesure de le faire à 
observer les activités sud-africaines de recherche, de déve
loppement et de fabrication d'armes nucléaires et à diffu
ser les informations qu'ils pourraient réunir à cet égard; 

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à 
l'inspection de )'Agence internationale de l'énergie ato
mique; 

9. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance que l'Organisation de l'unité africaine pourrait lui 
demander au sujet des modalités et éléments pour la pré
paration et l'application de la convention ou du traité per
tinent sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisième session la question intitulée,, Applica
tion de la Déclaration sur la dénucléarisation de I' Afri
que, 
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B 

CAPACITÉ NUCLÉAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la ca
pacité nucléaire de l'Afrique du Sud31, 

Rappelant ses résolutions 34/76 B du 11 décembre 1979, 
35/146 A du 12 décembre 1980, 36/86 A du 9 décembre 
1981, 37/74 B du 9 décembre 1982, 38/181 B du 20 dé
cembre 1983, 39/61 B du 12 décembre 1984, 40/89 B du 
12 décembre 1985 et 41/55 B du 3 décembre 1986, 

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de 
l'Afrique27 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 21 juil
let 1964, 

Rappelant que, au paragraphe 12 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire11 , elle a noté que l'accu
mulation massive d'armements, l'acquisition de techni
ques relatives aux armements et aussi, éventuellement, 
d'armes nucléaires par des régimes racistes constituaient 
un défi et un obstacle de plus en plus dangereux pour une 
communauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de 
désarmer, 

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63 du 
14 décembre 1978, elle a vigoureusement condamné toute 
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à 
introduire des armes nucléaires sur le continent africain et 
a exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiatement 
de procéder à aucune explosion nucléaire sur le continent 
africain ou ailleurs, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution 
CM/Res.1101 (XLVI) Rev. 128 sur la dénucléarisation de 
l'Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987, 

Constatant avec regret la non-application par le régime 
d'apartheid sud-africain de la résolution GC(XXX)/ 
RES/46832, adoptée le 3 octobre 1986 par la Conférence 
générale de l' Agence internationale de l'énergie atomique 
à sa trentième session ordinaire, 

Ayant pris acte du rapport intitulé « Capacité nucléaire 
de l'Afrique du Sud ,,29 que l'Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec le Département des affaires de désarmement 
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine, 

Regrettant que, malgré la menace que la capacité d'ar
mement nucléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la 
paix et la sécurité internationales, en particulier pour l'ob
jectif de la Déclaration sur la dénucléarisation de l' Afri
que, la Commission du désarmement, malgré un certain 
progrès durant sa session de fond de 1987, ne soit toujours 
pas parvenue à un consensus sur ce point important de son 
ordre du jour, 

Alarmée par le fait que ses installations nucléaires, en 
particulier celles qui ne sont pas soumises à garanties, per
mettent à l'Afrique du Sud de mettre au point et d'acqué
rir les moyens de produire des matières fissiles pour la fa
brication d'armes nucléaires, 

Gravement préoccupée de constater que l'Afrique 
du Sud, en violation flagrante des principes du droit inter
national et des dispositions pertinentes de la Charte des 

31 A/42/649. 
32 A/41/490. annexe Il. 

Nations Unies, a poursuivi ses actes d'agression et de sub
version contre les peuples et les Etats indépendants d'Afri
que australe, 

Condamnant énergiquement l'occupation militaire par 
les troupes sud-africaines de parties du territoire de l'An
gola, qui se poursuit en violation de la souveraineté natio
nale, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de ce 
pays, et demandant instamment l'évacuation immédiate et 
inconditionnelle du sol angolais par les troupes sud
africaines, 

Exprimant sa profonde déception devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Israël ont, en dépit des appels 
répétés de la communauté internationale, continué de col
laborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les 
domaines militaire et nucléaire et que certains de ces Etats 
se sont montrés prompts à exercer leur droit de veto pour 
entraver systématiquement tous les efforts déployés au 
Conseil de sécurité en vue de régler définitivement la ques
tion de l'Afrique du Sud, 

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session extraor
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour que la mise en œuvre de la dé
cision de l'Organisation de l'unité africaine concernant la 
dénucléarisation de l'Afrique ne soit pas tenue en échec·'3. 

Soulignant qu'il faut préserver la paix et la sécurité en 
Afrique, en veillant à faire du continent une zone exempte 
d'armes nucléaires, 

l .  Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
capacité nucléaire de l'Afrique du Sud; 

2. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effré
née par ce pays d'une capacité d'armement nucléaire desti
née à être utilisée à des fins répressives et agressives et 
comme instrument de chantage; 

3. Condamne en outre toutes les formes de collabora
tion nucléaire entre un Etat, une société, une institution ou 
un particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste 
d'Afrique du Sud, en particulier la décision prise par cer
tains Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés rele
vant de leur juridiction à fournir du matériel et à assurer 
les services techniques et d'entretien requis pour des cen
trales nucléaires situées en Afrique du Sud; 

4. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste 
d'une capacité d'armement nucléaire constitue un très 
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et, 
en particulier, qu'elle compromet la sécurité des Etats afri
cains et accroît le risque de prolifération des armes nu
cléaires; 

5. Exprime son plein appui aux Etats africains confron
tés au danger que représente la capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud; 

6. Félicite les gouvernements qui ont entrepris de res
treindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les 
domaines nucléaire et autres; 

7. Exige que l'Afrique du Sud et tous les autres intérêts 
étrangers mettent immédiatement un terme à l'explora
tion et à l'exploitation des ressources en uranium de la Na
mibie; 

8. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et 
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de 
collaboration militaire et nucléaire avec le régime raciste; 

9. Prie la Commission du désarmement d'examiner en
core une fois en priorité, à sa session de 1988 consacrée 
aux questions de fond, la question de la capacité nucléaire 

" Voir resol111ion 'i-10/2, par 6.\ al c 
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de l'Afrique du Sud, à partir notamment des conclusions 
contenues dans le rapport que l'Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement a établi sur la capa
cité nucléaire de l'Afrique du Sud; 

10. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance que l'Organisation de l'unité africaine pourrait lui 
demander au sujet des modalités et éléments pour la pré
paration et l'application de la convention ou du traité per
tinent sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

11. Se félicite de l'adoption par le Conseil de sécurité 
des résolutions 558 (1984) du 13 décembre 1984 et 591 
( 1986) du 28 novembre 1986 sur la question de l'Afrique 
du Sud, en vue de rendre plus efficace l'embargo sur les ar
mes en en comblant les lacunes et d'interdire, en particu
lier, toute forme de coopération et de collaboration avec le 
régime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire; 

12. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à 
l'inspection de !'Agence internationale de l'énergie ato
mique; 

13. Prie le Secrétaire général de suivre de très près 
l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire 
et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante
troisième session. 
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42/35. Interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de telles armes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions précédentes relatives à l'inter
diction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux ty
pes et systèmes d'armes de destruction massive, 

Rappelant également la décision figurant au paragra
phe 77 du Document final de sa dixième session extraordi
naire 11, où il est dit que, pour contribuer à empêcher la 
course qualitative aux armements et faire en sorte que les 
progrès scientifiques et techniques puissent finalement 
n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des mesures efficaces 
devraient être prises pour prévenir l'apparition de nou
veaux types d'armes de destruction massive, fondées sur 
de nouveaux principes et progrès scientifiques, et que les 
efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types et nou
veaux systèmes d'armes de destruction massive devraient 
être poursuivis de manière appropriée, 

Notant que la Confërence du désarmement a examiné à 
sa session de 1987 la question intitulée " Nouveaux types 
d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de 
telles armes; armes radiologiques", 

Prenant en considération la partie du rapport de la Con
férence du désarmement relative à la question34

, 

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la mise 
au point et la fabrication de nouveaux types et systèmes 
d'armes de destruction massive, 

Résolue à empêcher que la science et la technique mo
dernes n'aboutissent à la mise au point de nouveaux types 
d'armes de destruction massive dont les caractéristiques 
seraient comparables, par leurs effets destructeurs, à celles 
des armes de destruction massive visées par la définition de 

34 Docume111\ officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième 
,.,,,,;,,,, 'iupp/,;m1·111 n" 27 IA/42/nt ,ect Ill. (, 

ce type d'armes adoptée par l'Organisation des Nations 
Unies en 194835, 

1. Réaffirme, en se fondant sur le vœu commun de la 
communauté internationale, qu'il faut interdire de mettre 
au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes 
d'armes de destruction massive; 

2. Prie la Conférence du désarmement, compte tenu de 
ses priorités, de suivre constamment, avec l'aide d'experts 
qualifiés, la question de l'interdiction de mettre au point et 
de fabriquer de nouveaux types et systèmes d'armes de 
destruction massive afin de faire, selon les besoins, des re
commandations concernant les négociations précises à en
treprendre sur des types déterminés d'armes de ce genre; 

3. Demande à tous les Etats, dès qu'un nouveau type 
d'arme de destruction massive est identifié, de renoncer à 
sa mise au point pratique et d'engager des négociations en 
vue de l'interdire; 

4. Prie de nouveau instamment tous les Etats de s'abs
tenir de tout acte qui risquerait de mener à de nouveaux 
types et systèmes d'armes de destruction massive; 

5. Demande de nouveau à tous les Etats de s'employer 
à ce que les progrès scientifiques et techniques ne soient fi
nalement utilisés qu'à des fins pacifiques; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents relatifs à 
l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa 
quarante-deuxième session; 

7. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter, 
pour qu'elle l'examine à sa quarante-troisième session, un 
rapport sur les résultats obtenus; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisième session la question intitulée" Interdic
tion de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types 
et systèmes d'armes de destruction massive : rapport de la 
Conférence du désarmement"· 
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42/36. Réduction des budgets militaires 

L'Assemblée générale, 

Profondément préoccupée par l'accélération constante de 
la course aux armements et l'augmentation des dépenses 
militaires, qui grèvent lourdement l'économie de toutes les 
nations et sont extrêmement préjudiciables à la paix et à la 
sécurité mondiales, 

Réaffirmant une fois encore les dispositions du paragra
phe 89 du Document final de sa dixième session extraordi
naire 11, première session extraordinaire consacrée au dé
sarmement, selon lesquelles une réduction progressive des 
budgets militaires sur une base mutuellement convenue, 
par exemple en chiffres absolus ou en pourcentage, parti
culièrement de la part des Etats dotés d'armes nucléaires 
et d'autres Etats militairement importants, contribuerait à 
freiner la course aux armements et offrirait des possibilités 
accrues de réaffecter au développement économique et so
cial, notamment au profit des pays en développement, les 
ressources actuellement utilisées à des fins militaires, 

Convaincue que le gel et la réduction des budgets militai
res favoriseraient la situation économique et financière 
dans le monde et pourraient faciliter les efforts déployés en 

'� Cette définition a été adoptée par la Commission des armements de 
IYP<' classique (voir S/C 1 '1�/R,,, 1) 


